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La populiculture française a pour objectif de pro-
duire du bois d’œuvre, c’est-à-dire des grumes 
de dimensions suffisantes, pour la réalisation de 
divers produits en peuplier, comme des embal-
lages légers, du contreplaqué ou des sciages. 
La qualité des grumes produites doit donc être 
en adéquation avec les besoins qu’expriment les 
industries fabriquant ces produits.

Faire du bois sans nœuds1 
Pour des raisons de qualité mécanique du 
bois, de procédé industriel de fabrication mais 
aussi d'esthétique, les industriels recherchent 
une proportion de grumes sans nœuds dans 
les lots de bois qu'ils achètent. Pour obtenir 
ces grumes, cela nécessite une suppression 
précoce des branches, afin que le bois produit 
ensuite ne comporte plus la partie de branche 
appelée "nœud". L'absence de nœud permet 

d'avoir un bois sans point de faiblesse, avec de 
meilleures qualités mécaniques, et un aspect 
homogène conforme au visuel généralement 
attendu pour les produits bois. 

La demande industrielle est de trouver un 
maximum (voire 100 %) de bois sans nœud 
sur toute la longueur de la bille de pied2 et si 
possible sur la sur-bille.

Quand la bille est déroulée sur une dérouleuse, 
l’ensemble de la bille est déroulé et utilisé par 
l’industriel, à l’exception de la partie centrale 
tenue par la machine appelée « noyau de 
déroulage ». Ce dernier fait généralement un 
diamètre de 8 cm. 
Ainsi pour qu’un industriel ait 100 % de bois 
sans nœud sur une bille, il faut supprimer 
les branches, dès que le tronc atteint un 
diamètre de 8 cm soit une circonférence 
de 25 cm. Cependant, il faut considérer que 
cette suppression des branches dès les 8 cm 
de diamètre aboutira à du bois sans nœud plutôt 
au-delà de 9-10 cm de diamètre afin d’avoir un 
recouvrement de la coupe d’élagage par le bois.

Une hauteur de 6 m à 7 m ?
La tendance actuelle des industriels du contre-
plaqué est de s’équiper en dérouleuse à larges 
dimensions, déroulant des billons de 3,20 m 
(contre 2,60 m auparavant), afin de produire 
des panneaux de grandes dimensions (3 100 x 
1 530 mm). Il convient donc d’intégrer cette 
nouvelle donnée dans notre réflexion. Ainsi, 
il était d’usage de considérer que pour avoir 
2 billons de 2,60 m élagués, il fallait mener 
l’élagage jusqu’à 6 m, avec une marge de sé-
curité. À présent, pour satisfaire les industriels 
équipés de dérouleuse en 3,20 m, il faudra 
élaguer jusqu’à 6,50 voire 7 m si l’objectif est 
de fournir 2 billons élagués.

Quel rythme d’élagage 
pour le peuplier ?
Par Éric Paillassa, CNPF-IDF

Produire du peuplier de qualité est l’objectif de la populiculture natio-
nale. Quels en sont les exigences techniques et comment y répondre ? 
Jusqu’où monter cet élagage ? Quelques réponses pour cadrer l’élagage 
des peupliers.

1 Nœuds : partie de branche 
englobée dans le bois du tronc 
ou d’une plus grosse branche 
suite à leur croissance en 
diamètre (d’après Vocabulaire 
Forestier, Écologie, gestion 
et conservation des espaces 
boisés, Y. Bastien et C. 
Gauberville, Éditions CNPF-
IDF, 2011). 

2 Bille de pied : premier 
tronçon situé à la base du fût 
d’un arbre et présentant en 
général la meilleure qualité 
(Bastien, Gauberville, et al., 
2011). En peuplier, cette bille 
fait au maximum 3,50 m.

À gauche : élagage mené au bon rythme pour faire un maximum de bois sans nœud. 
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Des conséquences  
sur le rythme d’élagage
Le principe de base est donc d’élaguer les 
branches basses dès que le tronc atteint 8 cm 
de diamètre (25 cm de circonférence). Ainsi, 
pour faire un élagage optimal, il est donc né-
cessaire de suivre la montée en hauteur de ce 
diamètre3  8 cm, au fur et à mesure de la crois-
sance de l’arbre, et d’élaguer les branches en 
dessous de cette hauteur.
Comme en pratique il est difficile de suivre cette 
montée en hauteur du diamètre 8 cm, il est pos-
sible à partir d’une forme d’arbre standard de faire 
ce suivi en prenant en compte un point de repère 
toujours accessible, la circonférence à 1,30 m.

La forme de l’arbre influe logiquement sur la 
montée du diamètre 8 cm (voir tableau 1). Ce 
tableau montre aussi et surtout que le diamètre 
8 cm monte rapidement. En effet, selon la forme 
(décroissance) il atteint 6 à 7 m de haut dès que 
la circonférence à 1,30 m est entre 50 et 60 cm. 
Cela signifie que pour atteindre l’objectif de 100 % 
de bois élagué sur les 2 premiers billons, il faut 
avoir terminé l’élagage à 7 m quand la cir-
conférence à 1,30 m a atteint 50 à 60 cm.

Des circonférences  
de déclenchement 
Le tableau 1 indique la montée progressive du 
diamètre 8 cm et permet donc de définir les 
circonférences repères pour un suivi optimum 
de cette montée. À partir des indications du 
tableau 1, le tableau 2 propose un rythme 
d’élagage en fonction de la circonférence 
atteinte.

Ce rythme d’élagage en 3 passages suit au 
plus près la montée du diamètre 8 cm pour 

produire 2 billons de 3,20 m avec 100 % de 
bois élagué. Il correspond à un élagage rapide. 
Le critère de circonférence pour le déclenche-
ment de l’élagage est pertinent, car il est en 
lien direct avec la montée du diamètre 8 cm. 
L’utilisation du critère de l’âge pour le déclen-
chement des élagages, hormis sa simplicité, 
n’a pas de justification technique. En effet, 
la croissance est fonction de la fertilité de la 
station, du cultivar utilisé, des travaux du sol 

3 « La montée en hauteur du 
diamètre 8 cm » : quand la 
grosseur de l’arbre augmente, 
la hauteur où la mesure du 
diamètre du tronc est égal 
à 8 cm se déplace vers le 
haut, c’est ce qui est appelé 
« la montée en hauteur du 
diamètre 8 cm ».

Dérouleuse en activité (vue arrière) : en bas à gauche, partie de 
billon écorcé en attente d’être déroulé. Au centre, billon en cours 
de déroulage avec à son extrémité droite l’axe en acier qui tient le 
billon, le fait tourner et qui va induire le noyau de déroulage non 
déroulé de 8 cm de diamètre.

Dérouleuse en activité (vue avant) : résultat du déroulage du billon, 
une longue feuille de bois de quelques mm d’épaisseur, ici sans 
nœud apparent.
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Tableau 1 – Montée en hauteur du diamètre 8 cm en fonction 
de la circonférence à 1,30 m et pour 2 valeurs de décroissance

Le diamètre de 8 cm à 7 m est atteint dès que l’arbre a une circonférence 
de 60 cm à 1,30 m.

Décroissance moyenne
métrique

C 1,30 m  
en cm

Hauteur en m
 du diamètre 8 cm 

1,5 cm/m en diamètre
ou 

4,7 cm/m en circonférence

30 2,2

35 3,3

40 4,3

45 5,4

50 6,4

55 7,5

60 8,6

1,8 cm/m en diamètre
ou 

5,7 cm/m en circonférence

30 2,0

35 2,9

40 3,8

45 4,7

50 5,6

55 6,4

60 7,3
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réalisés, et du climat. L’âge sensu stricto ne 
prend en compte aucun de ces critères. Par 
contre, la circonférence atteinte à un moment 
donné intègre tous ces paramètres et définit 
donc le critère de déclenchement le plus juste.

Faut-il élaguer plus haut ? 
Le principe de suivre la montée du diamètre 
8 cm doit-il être poursuivi au-delà des 7 m ?
Logiquement, ce principe pourrait être poursuivi 
au-delà des 7 m. Se posent alors les questions 
des moyens économiques nécessaires, et sur-
tout pour quel gain en volume de bois élagué. 
Il convient donc de s’interroger sur le coût de 
revient du m3 élagué en fonction de la hauteur. 
Soit un peuplier type de 140 cm de circon-
férence à 1,30 m, avec une décroissance 
moyenne métrique en circonférence de 4,7 cm 
par mètre, son volume unitaire est de 1,46 m3. 
La répartition du volume, mètre par mètre, et le 
cumul progressif est présenté dans le tableau 3.

Le tableau 3 indique que :
➠  le volume d’un billon de 1 m est divisé par 

2 entre la bille de pied (0-3 m) et la bille 
située à 8 m ;

➠  sur les 1,46 m3, 1,03 m3 est entre 0 et 8 m 
et 0,43 m3 est entre 8 et 14 m.

Il apparaît donc clairement que les volumes, 
et donc les volumes élagués potentiels, dimi-
nuent nettement au-delà de 8 m.

Face à cette diminution de volume potentiel éla-
gué avec la hauteur, il convient d’afficher des 
coûts d’élagage en fonction de la hauteur, ce 
qui permettra d’en déduire ensuite le coût de 
revient du m3 élagué pour une hauteur donnée.
Les ordres de grandeur des tarifs d’élagage à 
l’hectare, actuellement pratiqués par les entre-
prises, sont repris dans le tableau 4. Ces prix 
sont ramenés à l’arbre afin de calculer le coût 
de revient recherché.

Le tableau 5 présente les coûts de revient du 
m3 élagué en fonction de la position en hau-
teur. Ainsi, le même m3 élagué coûtera 8,41 € 
entre 4 et 5 m, 16,17 € entre 8 et 9 m, et 25 € 
entre 11 et 12 m. Ce résultat indique claire-
ment que le coût de revient du m3 élagué est 
pratiquement multiplié par 5 entre 3 et 12 m. 
Ce constat incite donc fortement à la modéra-
tion pour les élagages à grande hauteur.

Une autre approche (tableau 6) montre, que sur 
un élagage à 10 m : 
➠  78 % du volume élagué sont situés entre 0 

et 7 m et ont coûté 5,23 € ;
➠  22 % du volume élagué sont compris entre 

7 et 10 m et ont coûté 4,42 €.
Au final, en croisant les volumes élagués pro-
duits et les coûts, le m3 élagué apparaît 3 fois 
plus cher au-delà de 7 m, et cela montre le 
faible intérêt économique d’une telle pratique.

Tableau 2 – Rythme d’élagage optimal

Élagage Quand … Hauteur élaguée
1e r passage C1,30 m ≈ 30 à 35 cm jusque vers 3 m

2ème passage C1,30 m ≈ 40 à 45 cm de 3 m à 4,5 m

3ème passage C1,30 m ≈ 50 à 60 cm de 4,5 m à 6,5 / 7 m 

Tableau 3 – Volumes de bois, mètre par mètre

Tableau 4 – Tarifs moyens d’élagage (prix HT 2020)

Position en hauteur  
du billon de 1 m

Volume en m3,  
du billon de 1 m

Cumul sur H,  
des volumes en m3 

des billons
de 0 à 1 m 0,16 0,16

de 1 à 2 m 0,16 0,32

de 2 à 3 m 0,14 0,46

de 3 à 4 m 0,13 0,59

de 4 à 5 m 0,13 0,72

de 5 à 6 m 0,11 0,83

de 6 à 7 m 0,11 0,94

de 7 à 8 m 0,09 1,03

de 8 à 9 m 0,09 1,12

de 9 à 10 m 0,08 1,20

de 10 à 11 m 0,08 1,28

de 11 à 12 m 0,06 1,34

de 12 à 13 m 0,06 1,40

de 13 à 14 m 0,06 1,46

Hauteur En € pour 204 t/ha En € par arbre
Jusqu'à 3,5 m 224 1,10

De 3,5 à 5 m 335 1,64

De 5 à 7 m 508 2,49

De 7 à 9 m 594 2,91

De 9 à 12 m 612 3,00

Il est logique que le coût augmente en fonction de la hauteur élaguée.
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Pour conclure, 3 options d’élagage
À partir de ces résultats du suivi de la montée 
en hauteur du diamètre 8 cm et de la limite 
économique pour une poursuite de l’élagage 
au-delà de 7 m, trois pratiques d’élagage (ta-
bleau 7) peuvent être proposées :
➠  une minimale et obligatoire,
➠  une intermédiaire,
➠  et une optimale.
Ces pratiques ne s’opposent pas et sont fonc-
tion des objectifs et des moyens techniques et 
financiers du populiculteur. n

Tableau 6 – Bilan volumes 
élagués, coûts, avec l’exemple 
d’un arbre élagué à 10 m

Tableau 5 – Coûts de revient du m3 élagué en fonction de la position en hauteur

Tableau 7 – Récapitulatif des recommandations d’élagage en fonction des moyens techniques et économiques

Jusqu’à 7 m 
(deux tiers)

De 7 à 10 m 
(un tiers)

% volume élagué 78 % 22 %

Coût de l'élagage 5,23 € 4,42 €
Moyenne des coûts  

de revient au m3 élagué 6,19 € 17,03 €

Position en hauteur  
du billon de 1 m

Volume en m3,  
du billon de 1 m

Coût élagage en €  
pour le billon de 1 m

Coût de revient en €,  
du m3 élagué 

de 0 à 1 m 0,16 0 0

de 1 à 2 m 0,16 0 0

de 2 à 3 m 0,14 0,73 5,24

de 3 à 4 m 0,13 0,91 7,03

de 4 à 5 m 0,13 1,09 8,41

de 5 à 6 m 0,11 1,25 11,32

de 6 à 7 m 0,11 1,25 11,32

de 7 à 8 m 0,09 1,46 16,17

de 8 à 9 m 0,09 1,46 16,17

de 9 à 10 m 0,08 1,50 18,75

de 10 à 11 m 0,08 1,50 18,75

de 11 à 12 m 0,06 1,50 25,00

Pratique Moyens techniques et/ou 
financiers nécessaires Objectif Hauteur 

élaguée Rythme d’élagage

Minimale  
et obligatoire Faibles 1 billon de 3,20 m 3,5 m à 3,50 m quand C1,30 m ≈ 35 à 40 cm

Intermédiaire Moyens 2 billons de 2,60 m 5,5 m à 3,50 m quand C1,30 m ≈ 35 à 40 cm
à 5,50 m quand C1,30 m ≈ 45 à 50 cm

Optimale Importants 2 billons de 3,20 m 7 m
à 3,00 m quand C1,30 m ≈ 30 à 35 cm
à 4,50 m quand C1,30 m ≈ 40 à 45 cm
à 7,00 m quand C1,30 m ≈ 50 à 55 cm

Le m3 élagué coûte 3 fois plus cher au-delà de 7 m.

Résumé
L’élagage du peuplier est essentiel pour la production de grumes de qualité. Un déclenchement des élagages par le suivi en 
circonférence à 1,30 m permet d’obtenir une bille sans nœud au-delà de 8 cm de diamètre et sur 7 m de hauteur. Trois élagages 
sont préconisés : le 1er jusqu’à 3 m de hauteur quand C1,30 m = 35 cm, un 2e jusqu’à 4,5 m quand C1,30 m = 45 cm et le 3e jusqu’à 
7 m quand C1,30 m = 50-60 cm. L’élagage au-delà de 7 m n’est pas pertinent économiquement.
Mots-clés : Peuplier, élagage, préconisations
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Plusieurs explications circulent sur ce 
nom de fougère aigle : Flore Forestière 
Française, wikipedia ...

Si vous savez pourquoi, venez en 
discuter sur la page Facecebook : 
facebook.com/foretpriveefrancaise/
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reconstitution, appui 
expérimentations 
Institut pour le 
développement 
forestier, CNPF- IDF 
Lyon

Catherine Collet
• Chargée de recherche 
Laboratoire d’étude des 
Ressources Forêt-Bois 
(LeRFoB), Mission 
gestion de la végétation 
en forêt (MGVF) -  
INRa Nancy

Léon Wehrlen
• assistant ingénieur 
Laboratoire d’étude des 
Ressources Forêt-Bois 
(LeRFoB), Mission 
gestion de la végétation 
en forêt (MGVF) -  
INRa Nancy

1) Institut national de 
recherche en sciences 
et technologies pour 
l’environnement et 
l’agriculture, ex-Cemagref.

2) Mission gestion de la 
végétation en forêt, Inra  
de Nancy.

Un appel à la révolte au forestier qui a 
du mal à maîtriser cette fougère enva-
hissante ? La formule n’est-elle pas 

aussi un conseil ? La fougère aigle est une 
espèce dont la concurrence est souvent sous-
estimée. La laisser s’installer réduit les pos-
sibilités de la contrôler et augmente le travail 
de lutte surtout quand elle est exubérante. 
Préférer une bataille courte et décisive à 
une guerre longue et épuisante !

De tout temps, la fougère aigle était présente, 
l’homme a su l’utiliser, la dompter. L’histoire de 
ce végétal nous est contée à partir d’une re-
cherche de documents riches en information. 
Vous serez étonné par la connaissance et la 
maîtrise de ce végétal qui était perçu comme 
utile par nos aïeuls et dont certains usages 
perdurent.
La lumière est faite sur ses secrets. Vous les 
découvrirez dans la biologie et l’écologie de la 
fougère aigle. Celle-ci se trouve dans beau-
coup de milieux et a des capacités d’adap-
tation, parfois insoupçonnées. Son système 
aérien et racinaire participe par son efficacité 
à sa colonisation très rapide et à son maintien 
dans le milieu prospecté.
Des essais suivis par l’Irstea1) démontrent la 
capacité de la fougère aigle à nuire à l’ins-
tallation des plants et des semis. C’est une 
colonisatrice hors pair aux capacités de résis-
tances exceptionnelles. C’est une star sous le 
projecteur solaire, elle ne laisse pas une miette 
à ses rivaux.
Dans le cadre d’un programme de recherche 
alter (alternative aux herbicides), fruit de tra-
vaux communs entre différents organismes 
forestiers et piloté par la MGVF2) de l’Inra de 

Nancy, des essais montrent l’efficacité des 
outils montés sur mini-pelle. Une évolution 
différente de la végétation permet une meil-
leure croissance des plants. C’est une solu-
tion à des blocages liés à une fougère aigle 
envahissante.
Le forestier est imaginatif et invente ou suit de-
puis longtemps des méthodes pour contrôler 
la fougère aigle, comme le montre quelques 
expériences locales. Pour certaines régions, 
elle est maîtrisée, pour d’autres c’est une dif-
ficulté parfois insoluble.
Pourquoi telle méthode de contrôle est plus ef-
ficace qu’une autre ? Tout est lié à la connais-
sance de la dynamique de la fougère aigle, qui 
permet d’adopter une stratégie de contrôle. 
Les solutions préventives restent les plus effi-
caces. Il existe aussi des méthodes curatives 
après la plantation ou la régénération naturelle, 
mais plus laborieuses.
Grâce à de nouveaux outils, des moyens 
efficaces permettent de contrôler la fougère 
aigle selon les différentes situations. Les coûts 
des travaux avec ces outils sont également 
abordés en fonction des interventions avant 
ou après une plantation ou une régénération 
naturelle.

en fait, faire fronde contre la fougère aigle, 
c’est agir à temps à son envahissement, 
suffisamment à l’avance et brièvement, 
plus que longuement et de façon répétée. 
Il vaut mieux prévenir que guérir ! C’est aussi 
utiliser les bons outils au meilleur moment pour 
endiguer l’avancée inéluctable de la fougère 
aigle sur les plants et les semis. Mais tout cela 
a un prix, selon les solutions choisies par les 
maîtres d’œuvre.

    

Pourquoi aigle ?

Ami photographe 
si l’œil vif de votre 
objectif a figé l’aigle 
de la fougère, 
transmettez votre 
photo à Forêt-
entreprise ou sur la 
page Facebook. 
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